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Rapport 
de la Commission de l'enseignement, de l'éducation et de la 
culture chargée d'étudier la pétition pour des effectifs 
garantissant le maintien des prestations du Service de protection 
des mineurs 

Rapport de M. Claude Aubert 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Notre commission a étudié cette pétition en trois séances, sous la 
présidence de M. Jacques Follonier, avec l’aide de M. Huber Demain, 
procès-verbaliste. Ont assisté aux séances M. Charles Beer, conseiller d’Etat 
en charge du DIP, et M. Serge Baehler, secrétaire adjoint, DIP. 

 

Audition de MM. Davide de Filippo, Fabrice Scheffre et Grégoire Favet, 
du SIT, SSP/VPOD et délégation du personnel SPMi 

La fusion intervenue entre le Service de protection de la jeunesse et la 
section mineurs du Service du tuteur général fut lourde de conséquences aux 
yeux des collaborateurs. Un document, donné en annexe, précise l’essentiel 
de leurs soucis : il est impératif de s’y rapporter.  

Si la décision de fusion était effectivement latente depuis fort longtemps, 
la mise en œuvre effective a été très rapide, avec nombre d’inconvénients, par 
exemple en ce qui concerne la formation du personnel et la réduction du 
temps qui lui est consacrée (selon eux : « avant, 77 heures ; aujourd'hui, à 
peine 12 heures »). 

Vu le taux élevé d’absentéisme, une enquête de santé relative au 
personnel est en cours dont les résultats devraient être connus à l'été 2009. 

Les exigences sont toujours plus grandes. Il existe une tension entre deux 
logiques en relative opposition : celle du pôle de l'accompagnement des 
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familles, celle du pôle des mesures. Il s'agit de deux objectifs, parfois 
contradictoires, avec des oppositions de plus en plus fortes dans le suivi des 
situations. La rotation des assistants sociaux au sein du service est déplorée, 
vu ses implications négatives dans le traitement des dossiers, avec 
déperdition de ressources. Il en résulte, beaucoup de souffrance pour le 
personnel et pour les enfants, ces changements continuels étant mal ressentis. 

Est également dénoncée une pression accrue sur l'ensemble des collègues, 
particulièrement en regard d'une exigence répétée de la direction en termes de 
risque « 0 ». 

 
Discussion 
Une députée (S) a du mal à comprendre ce que le pouvoir législatif peut 

entreprendre en matière d'organisation du travail (ressources humaines, 
formation, informatique) au sein de ces services. Elle mentionne une décision 
apparemment utile : la suppression de l'évaluation systématique en cas de 
divorce. 

Une autre députée (PDC) souhaiterait connaître le type et le nombre de 
sanctions durant cette période, puisque les personnes auditionnées s’en 
plaignent amèrement. M. Favet signale, depuis la mi-2007, plusieurs blâmes 
pour des situations professionnelles mal évaluées, une ou deux sanctions de 
type disciplinaire et une enquête administrative à l'encontre d'un assistant 
social. Il dénonce le renforcement des procédures de contrôle à différents 
niveaux qui finalement se soldent par une focalisation sur l'assistant social. 
M. de Filippo dénonce le report systématique de la culpabilité en cas de faute 
sur le collaborateur, sans jamais impliquer la direction. Ce nouveau mode de 
gestion paraît très orienté vers la sanction. 

Un député (PDC) a bien entendu les plaintes relatives à la dégradation du 
fonctionnement du service mais peine à réaliser le lien entre cette situation et 
une solution impliquant des effectifs supplémentaires. Il souhaiterait savoir, 
en outre, si la création récente des UAP au sein de la FASe en concordance 
avec le nouveau droit pénal des mineurs, intervient comme un délestage des 
charges confiées au SPMi. M. Favet rappelle, pour ce dernier point, que cette 
mission découle du nouveau droit pénal des mineurs et n'intervient pas 
comme une décharge du SPMi, dès lors que cette mission n'existait pas dans 
l'ancien régime légal. Selon lui, la fusion entraîne une complexification et 
une augmentation du travail. Les difficultés précédant cette fusion n'ont pas 
disparu. En outre, cette fusion implique des adaptations de la part des 
collaborateurs sur les procédures. Les collaborateurs les plus touchés sont 
ceux de l’ex-STG (déménagement, changements d'organisation et de 
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direction). A cette occasion, il semble qu'une énorme déperdition de savoir-
faire a été constatée. Les procédures demandées par la nouvelle direction 
n'ont pas toujours tenu compte des concepts développés précédemment. 
M. Scheffre rappelle que les personnes absentes doivent être remplacées par 
les personnes présentes, ce qui provoque un épuisement propice à la 
constitution d'un cercle vicieux. 

 
Audition de Mme Leila Nicod, directrice du Service protection des 
mineurs (SPMi) 

Mme L. Nicod remet à la commission une note de service circonstanciée à 
laquelle il est indispensable de se référer (voir annexes). 

Sous l'ancien régime légal, on prévoyait environ 1700 évaluations en cas 
de procédure de divorce. Les demandes ont été réduites de 50%. Cette 
diminution ne correspond pas exactement à une diminution identique des 
effectifs (un tiers des demandes émanait de divorces en accord complet), 
mais des transferts ont déjà eu lieu pour 2,5 postes d'assistants sociaux. Sur 
les 3 postes querellés, un seul était un poste d'assistant social, comme 
coordinateur des mandats tutélaires en faveur des requérants d'asile mineurs 
enfants non accompagnés (30 dossiers au moment de son départ) dont le 
nombre était en chute libre : –75%, aujourd'hui 50 dossiers sur 8400 mineurs 
suivis au SPMi). 

Considérant la situation particulière vécue par le service (fusion), la 
direction a eu à cœur de prendre le soin nécessaire avant de prendre des 
décisions, qui furent contestées, sans toucher aux prestations vis-à-vis des 
mineurs concernés. Le service avait notamment obtenu que la réduction de 
5 % des effectifs soit limitée à 2,2% sur base d'un accord intervenu avec le 
Conseil d'Etat. 

La direction s’appuie sur un tableau de bord très précis, montrant le cas 
échéant, des réallocations encore possibles. Au sujet des remplacements des 
personnes absentes, la directrice assure qu'ils sont régulièrement assurés, 
même si cette situation est évidemment difficile. Quant au taux 
d'absentéisme, elle le confirme également et observe que cette situation est 
souvent liée à la difficile mutation des fonctions. Car, au-delà du seul travail 
d'empathie, le service doit également répondre à un devoir d'ingérence. 

A Genève, 1 enfant sur 10 est connu des services concernés. Il s'agit du 
plus haut taux en Suisse romande. 

La pression qui s'exerce sur les assistants sociaux dépend bien sûr de la 
charge placée sur leurs épaules, indépendamment de considérations relatives 
à la direction ou au département, qui ne méconnaissent pas les difficultés de 



P 1644-A 4/22 
 

ces professionnels. Elle encourage les commissaires à la lecture du rapport du 
SRED sur l'éducation spécialisée, principalement les chapitres 7 et 8. 

Mme Nicod, au plan des mesures prises, revient un instant sur les 
exigences de formation et sur le déficit invoqué par les représentants du 
personnel. Elle rappelle la mise en place d'un plan de formation pour les 
nouveaux collaborateurs. En 2008, 48 collaborateurs ont été formés sur base 
de différents modules (juridique, placement, utilisation du réseau, etc.). Ce 
processus se poursuit. 

Toujours au plan des mesures prises, il a été constitué deux groupes de 
travail dès octobre 2007, pour engager une réflexion sur les nouveaux 
modèles d'intervention faisant suite à la fusion (2 x 15 collaborateurs). Il 
s'agit d'une réflexion sur les prestations et sur les objectifs, en vue de délivrer 
un certain nombre de recommandations aux directions. Toutes les 
recommandations ont été suivies d'effets (réflexion sur les visites à domicile, 
travail par objectifs, priorité 2009, curatelles de droit de visite (qui sont trop 
longues, en moyenne quatre ans et doivent être en principe levées après une 
année de travail intensif). 

Elle indique également les tensions incontournables liées au tandem 
social-justice dont il faut bien dire qu’elles ne permettent pas un 
fonctionnement optimal. La justice doit également se transformer pour 
répondre aux besoins. Il s'agit donc de travailler sur le partage des 
responsabilités. Elle relève que de très nombreux dossiers atterrissent au 
SPMi qui est toujours mis en cause par le réseau. Mais, quoi qu’il en soit, le 
service se trouve obligé de prendre en charge ces 8600 dossiers.  

Une coordination indispensable doit s'opérer avec le monde des foyers. 
Toujours au plan des différentes mesures, elle invoque la mise en place des 
UAP à la FASe, et cite les priorités valables pour 2009. Notamment, il 
faudrait disposer de systèmes informatiques efficaces pour établir des 
statistiques.  

Mme Nicod rappelle que l'objectif syndical vise généralement à accroître 
le nombre de postes. Toutefois, il faut replacer cette problématique dans la 
perspective d'une réorganisation globale du département. A noter que, 
désormais, 43% des nouvelles situations sont traitées et classées par le biais 
« des urgentistes » du service (accueil et première intervention) avec le 
transfert de deux postes à plein temps. Les suivis de plus longue durée sont 
mieux répartis entre les différentes sections. 
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Discussion 
Un député (L) connaît les risques liés à ce type de métier. Il se rappelle du 

décès inadmissible d’une jeune enfant, laissée à elle-même dans notre ville et 
morte de faim et de soif. Il note que cet élément historique majeur ne semble 
pas avoir été mentionné par les pétitionnaires. Or, un tel drame, à lui seul, 
imposait la réforme du système. Les représentants du personnel ont évoqué 
de nombreux blâmes et mesures disciplinaires ainsi qu'une enquête 
administrative. Le commissaire souhaiterait connaître l'ampleur exacte de ces 
sanctions. Mme Nicod indique que sur 100 assistants sociaux, on dénombre 
deux blâmes en 2008 et un blâme relatif à la direction du service dans une 
affaire particulièrement grave (non-respect des procédures). Dans tous les 
dossiers dans lesquels un danger potentiel peut être décelé pour l'enfant, le 
responsable doit informer son chef de section ainsi que le directeur adjoint, 
de manière à être en mesure d'assurer un suivi et une visibilité indispensable. 
Elle évoque les dangers de l'autogestion dans un métier à risque. 

Le service se distingue en envoyant le plus de collaborateurs en Suisse 
romande, dans un institut de formation supérieure à Sion. Il finance le 
déplacement, le séjour et l’écolage.  

Un député (PDC) voudrait connaître le nombre de personnes dévolues 
aux ressources humaines durant ce processus de transition. A ce jour, il s'agit 
d'un poste RH à 80%. L'ex collaboratrice chargée de cette tâche était déjà en 
maladie avant la fusion. La direction a engagé une personne extrêmement 
compétente en provenance du CICR, qui agit également en matière de 
formation pour adultes.  

 
Point de situation de M. Charles Beer, conseiller d’Etat 

Le département connaît trois axes de réorganisation : au niveau des 
structures, de l'école et de son organisation (parcours scolaire et exigences 
vis-à-vis des élèves) et enfin au niveau de l'ensemble du dispositif (égalité 
des chances, optimisation maximale de l'efficience du dispositif).  

A ce propos, il rappelle que Genève connaît le plus haut taux de 
travailleurs sociaux par enfant.  

Sont pris en compte : la FASe, l'enseignement spécialisé, l'éducation 
spécialisée (dont les foyers d'accueil pour mineurs), tous les services de l’OJ. 

Il s'agit d'imaginer une combinaison optimale. En ce sens, le Conseil 
d'Etat a déjà agi sous l'angle de la fusion intervenue entre l’OJ et le secteur 
des mineurs, dont la concrétisation était attendue depuis plusieurs décennies 
et implique un important changement de culture interne. 
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Au sein de ce service, diverses évolutions sont donc nécessaires, tout 
d'abord pour ce qui concerne la « culture-métier » en obligeant à plus de 
polyvalence et à une prise en charge globale (ce qui implique évidemment 
une formation adéquate). 

Le conseiller d'Etat ne nie pas l'importance de cette mutation, comme il 
reconnaît d'ailleurs l'importance du stress occasionné aux intervenants au 
moment des interventions, le plus souvent dans des familles déjà fragilisées 
(et notamment sous l'angle de la clause péril). 

En effet, le choix du moment et l'intensité de l'intervention sont toujours 
des facteurs délicats. Une intervention prématurée, ou au contraire tardive, 
d'une intensité excessive, ou au contraire trop faible, comporte une part de 
risque lourde à assumer, d'autant que, notamment à la suite des récentes 
affaires en la matière, aucune erreur n'est plus tolérée. Cette situation se 
traduit par un engagement accru des travailleurs sociaux. 

Le chef du département souhaiterait s'attarder sur quelques effets 
remarquables liés à la fusion. 

Il évoque : 

– Le regroupement de la décision et de l'exécution en matière de clause  
péril en lien avec le tribunal tutélaire, ce qui s'est traduit par une baisse du 
nombre d'interventions de ce type. 

– La suppression du principe d'une enquête systématique en cas de divorce 
a permis de dégager 2,5 postes supplémentaires. 

– Le réseau d'enseignement prioritaire qui compte 14 éducateurs dans 
l'enseignement primaire. 

– La FASe, qui a vu son dispositif amélioré au travers des AEMO. 

Dans le futur, au plan de l'éducation spécialisée, les efforts devraient se 
focaliser sur une prise en charge diversifiée et individualisée, de manière 
externe, afin d’éviter l'unique réponse qui serait le placement. 

La fusion a aussi mis en lumière : 

– la difficulté du travail en commun,  

– le problème posé par un encadrement pas toujours adéquat (notamment au 
niveau du tuteur général). 

Toujours au sujet de la charge de travail, il indique : 

– la focalisation accrue en matière de supervision des travailleurs sociaux, 

– ainsi que les efforts consentis en matière de formation (de 70 heures à 
130 heures). 
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M. Beer évoque le problème des absences et des maladies de longue 
durée dont le niveau est beaucoup plus élevé que dans les autres services. 
Cette situation traduit un malaise, une fragilisation des personnes concernées. 
Malheureusement, cette fragilisation entraîne un report de charge de travail 
sur les autres collaborateurs qui, fragilisés à leur tour en viennent à s'absenter. 
Afin de modifier cette situation, le département réfléchit à la mise en place 
d'un système de remplacement itinérant (sur le modèle de l'Hospice général). 

La réévaluation en cours de tous les dossiers sur base de nouveaux 
critères influence également la charge de travail (à ce sujet, il rappelle que 
trois ans auparavant, les nouveaux dossiers étaient tout simplement gelés, 
sans compter le refus de produire des statistiques. 

 
Discussion 
Un député (L) cite la problématique de la gestion du stress dans les 

institutions, en prenant l’exemple des structures hospitalières dans lesquelles 
des supervisions viennent en support du travail du médecin qui se trouve « au 
front » : appui par le chef de clinique, le médecin-chef, etc. En ce sens, 
l’existence d’une « hiérarchie » doit être comprise comme un rapport de 
confiance et de formation continue, non pas comme une menace, une 
intrusion, une mainmise. Il a du mal à comprendre cet apparent refus d’une 
indispensable structuration hiérarchique des services sociaux. 

Une députée (L) voudrait pour sa part s'assurer que les aspects de 
formation sont bien distincts de ceux de la supervision. M. Beer confirme et 
rappelle que les instituts chargés de cette formation sont, d'une part, la haute 
école de travail social, d'autre part, à Sion, l'université Kurt Boesch. 

Un député (PDC) revient sur les aspects liés à l'encadrement. M. Beer 
rappelle que dans toutes les professions « sociales », qu'il s'agisse des 
animateurs, des travailleurs sociaux hors-murs, des travailleurs sociaux ou 
des enseignants, la question de l'encadrement est essentielle. Il doit permettre 
une meilleure efficience du personnel mais il est souvent générateur de stress. 
Ces professions ont eu l'habitude de développer des cultures 
antihiérarchiques. Les chefs de section étaient souvent plus des représentants 
syndicaux que des chefs du personnel. Aujourd'hui, le changement est en 
cours et génère quelques tensions. Cela étant, le contact et le rapport de 
confiance est suffisant pour permettre des rencontres productives qui 
montrent la nécessité de cette évolution. 
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Discussion générale 

Un député (S) se prononce en faveur d'un renvoi au Conseil d'Etat de 
cette pétition. En effet, il subsiste, au-delà des réponses déjà apportées, un 
certain nombre de soucis quant aux prestations. Dès lors que le département 
s'efforce d'apporter des améliorations, cette pétition conserve visiblement 
toute son actualité. Il est soutenu par une députée (Ve).  

Les commissaires PDC, R, L et UDC sont en faveur d’un dépôt sur le 
bureau du Grand Conseil, car toutes les demandes ont été satisfaites et toutes 
les réponses données, le département s'efforçant de trouver des solutions aux 
situations mises en évidence. 

 
Vote  

Vote en faveur d'un dépôt sur le bureau du Grand Conseil 
 

Pour : 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC  
Contre : 2 Ve, 2 S  

Abst. : 1 MCG  
[Dépôt adopté]. 

 
Débat en catégorie II (pas de rapport de minorité). 
 

Compte tenu de ce vote, Mesdames et Messieurs les députés, la majorité 
de la commission vous propose de déposer cette pétition sur le Bureau du 
Grand Conseil 

 
 
Annexes 

– SIT, SSP/Vpod, Délégation du personnel SPMi : texte préparé pour 
l’audition devant la commission ; 

– Mme Leïla Nicod, directrice SPMi : note de service à l’intention de 
Mme Byrne-Sutton, directrice générale de l’OJ. 
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Pétition 
(1644) 

pour des effectifs garantissant le maintien des prestations du Service de 
protection des mineurs 

Rappelant que : 

– la protection de l'enfance figure parmi les priorités du DIP; 

– l'objectif de la fusion, durant l'été 2006, du Service de protection de la 
jeunesse (SPDJ) et de la section mineurs du Service du tuteur général 
(STG) vise une efficience majeure dans la prise en charges des enfants et 
des jeunes; 

– l'intérêt supérieur des enfants et des jeunes fonde la politique de l'Office 
de la jeunesse (OJ) et le travail de chaque collaborateur-trice; 

Les signataires de la présente pétition dénoncent : 

– les dysfonctionnements du Service de protection des mineurs (SPMi) 
consécutifs à la précipitation avec laquelle la fusion entre le SPDJ et la 
section mineurs du STG a été mise en œuvre, notamment sur la question 
de la formation du personnel; 

– l'inadéquation des postes et effectifs du SPMi par rapport aux besoins 
croissants et toujours plus complexes de la population dont il a la charge; 

– la conséquente dégradation des conditions de travail et la fragilisation du 
personnel, occasionnant un taux accru d'absences maladie et de rotation 
du personnel; 

– la conséquente impossibilité pour le personnel de garantir l'ensemble et la 
qualité des prestations découlant de la mission du SPMi, à tel point que le 
Tribunal de la jeunesse est contraint de confier des mandats d'assistance 
personnelle à des tiers privés extérieurs au SPMi. 

Pour toutes ces raisons, les signataires de la présente pétition 
demandent instamment : 

– le rétablissement des 3 postes supprimés au projet de budget 2008 du 
SPMi ; 
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– l'allocation de moyens supplémentaires au SPMi, en postes et effectifs, 
afin de faire face à cette situation de crise, de permettre la formation du 
personnel et le rétablissement de conditions de travail décentes, 
conditions indispensables à la garantie des prestations. 

 
 

N.B. : 121 signatures 
SIT 
16, rue des Chaudronniers 
CP 3287 
1211 Genève 3 
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